
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Réponse de Monsieur Xavier BETTEL, Ministre des Communications et des Médias à la question 
parlementaire n° 7895 du 19 avril 2023 de l’Honorable Monsieur le Député Laurent Mosar et de 
l’Honorable Madame la Députée Diane Adehm, au sujet de « La technologie de l’eSIM » 

 

L'eSIM (abréviation pour « embedded SIM », ou SIM intégrée) est une virtualisation de la carte SIM 
physique. Les opérateurs de téléphonie mobile offrant l’eSIM ne sont plus obligés de fournir au client une 
carte SIM physique, mais peuvent télécharger directement les informations dans la puce intégrée au 
téléphone. Les clients ne sont donc plus obligés de changer leur carte SIM dans leur téléphone lorsqu’ils 
changent d'opérateur. 

Un autre avantage de l’eSIM est de pouvoir multiplier les objets connectés et de les rattacher à un même 
contrat de communications mobiles avec un numéro de téléphone unique. La technologie eSIM permet 
le développement de l'internet des objets et l’accès à des services de communication innovants. La 
technologie eSIM est non seulement d’intérêt pour le monde industriel, mais également pour les 
particuliers sous forme d’objets connectés que l’on porte sur soi (wearables) et d’autres appareils 
intelligents (applications smart home, voitures, etc.) 

Pour que l'eSIM soit disponible sur une smartwatch du consommateur final, deux éléments doivent être 
remplis : 

- un terminal (smartphone, smartwatch, etc.) contenant un module et un logiciel intégré eSIM, et 
validé par l’opérateur mobile; 

- un service commercialisé compatible avec l'eSIM. 

Afin de permettre le « partage » des données mobiles, minutes d’appel et SMS de l’abonnement mobile 
avec une smartwatch, les opérateurs doivent investir dans une nouvelle technologie étant compatible. 

Force est de constater qu’il n’existe actuellement pas d’offre sur le marché luxembourgeois permettant 
le « partage » d’un même abonnement mobile sur plusieurs terminaux. Il s’agit là d’un libre choix 
commercial de chaque opérateur. 

 

 

 

Luxembourg, le 19 mai 2023 

Le Ministre des Communications et des Médias 

(s.) Xavier BETTEL 
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